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Annexe n° 4 - Indemnité conventionnelle de 

départ volontaire à la retraite  
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Préambule 

 

Le secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile est marqué par une forte singularité. 

Celle-ci se traduit notamment par : 

- Une large diversité de métiers, qui répondent aux besoins d’accompagnement fondamentaux 

relevant de la vie personnelle ou familiale, à l’exclusion de ceux relevant de la vie 

professionnelle ; 

- Une proportion importante de salariés en situation de multi-emplois ; 

- Des durées d’emploi variables, qui dépendent de l’évolution des besoins d’accompagnement 

fondamentaux relevant de la vie personnelle ou familiale des particuliers employeurs. 

 

Cette singularité implique une adaptation des règles régissant les relations de travail entre salariés et 

particuliers employeurs. Le législateur a ainsi précisé, aux termes des articles L.7221-2 du code du 

travail et L.423-2 du code de l’action sociale et des familles, les dispositions légales et règlementaires 

de droit commun applicables aux salariés de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 

l’emploi à domicile.   

 

Concernant plus particulièrement les modalités de départ volontaire à la retraite et l’indemnisation 

des salariés, les dispositions légales et règlementaires de droit commun ne sont pas visées comme 

s’appliquant aux salariés de la branche professionnelle du secteur des particuliers employeurs et de 

l’emploi à domicile. Seule la convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 

24 novembre 1999, étendue par arrêté ministériel en date du 2 mars 2000, IDCC 2111, reprenait 

conventionnellement les dispositions légales et règlementaires relatives au départ volontaire à la 

retraite. 

En tout état de cause, ces dispositions ne sont pas de nature à permettre, en l’état de leur rédaction 

actuelle, d’assurer l’effectivité des droits de ces salariés. En effet, le code du travail prévoit que le 

salarié qui bénéficie d’une ancienneté de dix années et plus auprès de son employeur peut bénéficier 

d’une indemnité lorsqu’il remplit les conditions pour partir volontairement à la retraite. 

Or, compte tenu de la singularité du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, une 

part significative de salariés atteint rarement dix années d’ancienneté auprès du même particulier 

employeur. De ce fait, un grand nombre de salariés soumis à la convention collective nationale des 

salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999, étendue par arrêté ministériel en date du  

2 mars 2000, IDCC 2111, est privé du bénéfice de l’indemnité de départ volontaire à la retraite. 

Aussi, dans une démarche de reconnaissance et de fidélisation des salariés de la branche, les 

partenaires sociaux ont décidé de permettre aux salariés de bénéficier d’une indemnité de départ 

volontaire à la retraite conventionnelle de branche, dont les conditions d’octroi et le montant sont 

plus favorables que les dispositions légales et réglementaires de droit commun. Notamment, les 

partenaires sociaux se sont engagés dans une démarche de reconnaissance de la durée cumulée des 

périodes d’emploi au sein du secteur, en lieu et place de la notion d’ancienneté auprès d’un même 

particulier employeur. Cette notion de périodes d’emploi correspond à la période au cours de laquelle 

le salarié a été lié par un ou plusieurs contrat(s) de travail à un ou plusieurs particulier(s) employeur(s) 

au cours de sa carrière professionnelle. Elle s’entend quelle que soit la nature des contrats de travail 

conclus par le salarié (contrat à durée déterminée ou indéterminée) et que ces périodes d’emploi aient 

été continues ou non, interrompues ou non par des périodes d’emploi au sein d’autres secteurs 

d’activité. Cette notion permet ainsi d’assurer une meilleure effectivité des droits des salariés du 

secteur en considération de la singularité des métiers qu’ils occupent.  

 



Convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile 

|SOCLE COMMUN – ANNEXE 4 

 

 

 

202 

 

En outre, cette indemnité est : 

 

- financée, de manière mutualisée, par une contribution à la charge des particuliers employeurs, 

assise sur les salaires versés aux salariés du secteur qu’ils emploient. Cette contribution est 

précomptée par les organismes collecteurs des contributions et cotisations sociales, et 

reversée à l’Association paritaire créée, aux termes de l’accord du 19 décembre 2018, 

dénommée APNI, choisie par les partenaires sociaux pour assurer le versement des indemnités 

de départ volontaire à la retraite aux salariés éligibles, au nom et pour le compte des 

particuliers employeurs. 

Cette mutualisation permet ainsi de garantir un mécanisme de solidarité entre les particuliers 

employeurs au service d’une effectivité des droits des salariés du secteur. 

 

- versée aux salariés qui remplissent les conditions légales et règlementaires pour partir 

volontairement à la retraite. 

 

 

Article 1 – Champ d’application professionnel et géographique  

La présente annexe couvre l'ensemble des particuliers employeurs et des salariés entrant dans le 

champ d'application professionnel et géographique de la convention collective nationale de la branche 

du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. 

Article 2 – Conditions pour bénéficier du versement de l’indemnité de départ volontaire à la retraite  

Sous réserve de remplir les conditions définies ci-après, les salariés visés à l’article 1 de la présente 

annexe bénéficient d’une indemnité de départ volontaire à la retraite. Cette indemnité est versée une 

seule fois par salarié. Un salarié ayant déjà bénéficié de cette indemnité ne peut donc pas en demander 

à nouveau le versement, ni solliciter le versement de cette indemnité de départ volontaire à la retraite, 

ou de tout complément ou substitut à celle-ci, directement auprès de son ou de ses particulier(s) 

employeur(s). La demande de versement doit être exclusivement formulée dans les conditions prévues 

à l’article 3 de la présente annexe. 

 

A ce titre, il est rappelé que l’indemnité de départ volontaire à la retraite prévue par les dispositions 

légales et règlementaires de droit commun n’est pas applicable aux salariés de la branche du secteur 

des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Seules sont applicables les modalités et 

conditions prévues par les dispositions légales et règlementaires de droit commun qui permettent au 

salarié de rompre le ou les contrats de travail qui le lie(nt) à son (ou ses) particulier(s) employeur(s) 

pour partir volontairement à la retraite. 

 

Article 2-1 – Condition liée au départ volontaire à la retraite 

 

Seuls peuvent solliciter le versement de l’indemnité visée à l’article 4, les salariés relevant du champ 

d’application professionnel et géographique de la présente annexe qui décident de partir 

volontairement à la retraite pour bénéficier d’une pension de vieillesse selon les modalités et 

conditions fixées par les dispositions légales et règlementaires de droit commun. 
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En cas de situation de multi-emplois, le salarié doit avoir rompu l’intégralité des contrats de travail qui 

le lient à des particuliers employeurs relevant de la branche du secteur des particuliers employeurs et 

de l’emploi à domicile. 

 

Si le salarié choisit de bénéficier du dispositif de cumul emploi-retraite, il peut, dans certains cas prévus 

par les dispositions légales et règlementaires applicables, liquider ses droits à retraite sans justifier de 

la rupture du ou des contrats de travail qui le lient à un ou plusieurs particuliers employeurs. Dans une 

telle situation, la condition relative à la rupture du ou des contrats de travail qui lient le salarié à un ou 

plusieurs particuliers employeurs n’est pas requise et le salarié doit alors solliciter le versement de 

l’indemnité visée à l’article 4 au moment de la liquidation de ses droits à la retraite, au titre des 

périodes d’emploi qui précèdent la date à laquelle il a commencé à bénéficier du dispositif de cumul 

emploi-retraite. 

 

Enfin, il est rappelé que, si après avoir bénéficié du versement de l’indemnité de départ volontaire à la 

retraite, le salarié reprend une activité au sein de la branche du secteur des particuliers employeurs et 

de l’emploi à domicile et/ou au sein d’une autre branche d’activité, dans le cadre d’un dispositif de 

cumul emploi-retraite, il ne peut solliciter à nouveau le bénéfice de ladite indemnité au moment de la 

rupture de son ou de ses contrats de travail. 

 

Article 2-2 – Conditions liées à la durée des périodes d’emploi du salarié au sein de la 

branche 

 

Pour prétendre au versement de l’indemnité visée à l’article 4, le salarié doit justifier, lors de la date 

effective de son départ volontaire à la retraite ou de la date de la liquidation de ses droits à la retraite 

s’il poursuit son activité en cumul emploi-retraite sans interrompre son ou ses contrats de travail en 

cours, des deux conditions cumulatives suivantes : 

 

- d’une part, d’une période d’emploi d’au moins dix années continues ou discontinues, soit cent-

vingt (120) mois entiers calendaires, auprès d’un ou de plusieurs particuliers employeurs, au 

sein de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.  

 

- d’autre part, d’une période d’emploi continue ou discontinue, auprès d’un ou de plusieurs 

particuliers employeurs, de soixante (60) mois entiers calendaires, au sein de la branche du 

secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, au cours des sept (7) années, 

soit quatre-vingt-quatre (84) mois entiers calendaires, qui précèdent la date visée au premier 

alinéa du présent article. 

 

La notion de périodes d’emploi, au sens de la présente annexe, correspond aux périodes au cours 

desquelles le salarié a été lié, au cours de sa carrière professionnelle, à un ou plusieurs particuliers 

employeurs, par un ou plusieurs contrats de travail soumis à l’application de la convention collective 

de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, que ces périodes 

d’emploi aient été continues ou non, interrompues ou non par des périodes d’emploi au sein d’autres 

secteurs d’activité. Elles sont décomptées en mois entiers calendaires. En cas de mois calendaire 

incomplet, un calcul prorata temporis est effectué. 

 

Il est précisé que les périodes d’emploi à temps partiel sont comptabilisées au même titre que les 

périodes d’emploi à temps plein, soit à cent pour cent (100%). 

 

Ces conditions sont appréciées à la date du départ effectif du salarié à la retraite, soit à la date d’effet 

de la rupture de son contrat de travail. En situation de multi-emplois, si les dates de fin de contrat ne 
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coïncident pas, c’est la date de rupture du dernier contrat de travail pour cause de départ volontaire à 

la retraite qui est prise en compte pour déterminer la date de départ effectif du salarié à la retraite. 

 

Lorsque le salarié poursuit son activité en cumul emploi-retraite sans interrompre son ou ses contrats 

de travail en cours, les conditions sont appréciées à la date à laquelle le salarié procède à la liquidation 

de ses droits à la retraite, au titre des périodes d’emploi antérieures à la date à laquelle le salarié 

commence à bénéficier du dispositif de cumul emploi-retraite. 

 

 

Article 3 – Demande de versement de l’indemnité de départ volontaire à la retraite 

 

La demande de versement de l’indemnité de départ volontaire à la retraite doit être formulée, auprès 

de l’APNI, à l’aide du formulaire prévu à cet effet, accompagné de l’ensemble des pièces justificatives. 

 

La demande est formulée, par le salarié, son représentant légal ou ses ayants droits, dans un délai de 

cent quatre-vingts (180) jours calendaires à compter du lendemain de la date effective de départ 

volontaire à la retraite.  

 

En cas de situation de multi-emplois, si les dates de fin de contrat ne coïncident pas, la date la plus 

récente de rupture du contrat de travail pour cause de départ volontaire à la retraite est retenue 

comme constituant le point de départ du délai de cent quatre-vingts (180) jours calendaires 

susmentionné.  

 

Lorsque le salarié poursuit son activité en cumul emploi-retraite sans interrompre son ou ses contrats 

de travail en cours, le délai de cent quatre-vingts (180) jours calendaires susmentionné commence à 

courir à compter du lendemain de la date à laquelle le salarié liquide ses droits à pension de retraite. 

 

Toute demande formulée hors délai est irrecevable. 

 

En cas de dossier incomplet, le salarié peut le compléter dans un délai de soixante (60) jours 

calendaires à compter de la date à laquelle il est informé, par courrier, des pièces manquantes. La date 

d’envoi du courrier fixe le point de départ du délai de soixante (60) jours calendaires susmentionné. 

Une seule demande d’envoi de complément de pièces est formulée auprès du salarié. A l’issue du délai 

de soixante (60) jours calendaires susmentionné, si le salarié n’a pas complété son dossier de 

demande, cette dernière est irrecevable. 

Article 4 – Montant et modalités de calcul de l’indemnité de départ volontaire à la retraite 

Article 4-1 – Détermination du salaire brut de référence 

 

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l'indemnité de départ volontaire à la retraite 

correspond à la moyenne mensuelle des salaires bruts perçus par le bénéficiaire au cours des 

soixante (60) derniers mois calendaires d’emploi du salarié qui précèdent la date effective de son 

départ volontaire à la retraite, ou la date de la liquidation de ses droits à la retraite s’il poursuit son 

activité en cumul emploi-retraite sans interrompre son ou ses contrat(s) de travail en cours. (1) 

 

Dans les cas limitatifs suivants, en cas de suspension du contrat de travail, intervenue au cours de la 

période mentionnée au premier alinéa du présent article, sans maintien de salaire directement par le 
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particulier employeur, les salaires qui auraient été perçus au cours de ces périodes d’absences sont 

reconstitués pour déterminer le salaire de référence : 

- arrêt de travail que celui-ci ait une cause professionnelle ou non,

- congé de formation sur le temps de travail,

- visite médicale auprès de la médecine du travail sur le temps de travail,

- chômage partiel mis en place pour le secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à

domicile.

(1) Le 1er alinéa de l'article 4-1 de l'annexe 4 est étendu sous réserve du respect des dispositions de l'article D.

1237-2 du code du travail, dans le cas où elles seraient plus avantageuses.

Article 4-2 – Montant de l’indemnité de départ volontaire à la retraite

Le montant de l’indemnité de départ volontaire à la retraite conventionnelle s’élève à : 

- un (1) mois de salaire brut de référence à compter de dix (10) années de périodes d’emploi au

sein du secteur telles que définies à l’article 2-2 de la présente annexe ;

- un (1) mois et demi de salaire brut de référence à compter de quinze (15) années de périodes

d’emploi au sein du secteur telles que définies à l’article 2-2 de la présente annexe ;

- deux (2) mois de salaire brut de référence à compter de vingt (20) années de périodes d’emploi

au sein du secteur telles que définies à l’article 2-2 de la présente annexe ;

- deux (2) mois et demi de salaire brut de référence à compter de trente (30) années de périodes

d’emploi au sein du secteur telles que définies à l’article 2-2 de la présente annexe.

Article 5 – Financement du dispositif 

Le financement de l’indemnité prévue à l'article 4 de la présente annexe est assuré par une 

contribution à la charge des particuliers employeurs dont le taux est fixé à zéro virgule six pour cent 

(0,6%) du salaire brut versé aux salariés qu’ils emploient. 

Elle est précomptée et recouvrée par les organismes collecteurs des contributions et cotisations 

sociales, et reversée à l’APNI qui est chargée du versement des indemnités de départ volontaire à la 

retraite aux salariés éligibles, au nom et pour le compte des particuliers employeurs. 

Article 6 – Déploiement opérationnel du dispositif prévu par la présente annexe 

Le déploiement opérationnel de la présente annexe est confié à l’APNI qui, dans le cadre des missions 

qui lui sont conférées, a une vocation applicative de déploiement, le cas échéant par délégation, sous-

traitance ou conventionnement avec un ou des tiers.  

L’APNI intervient dans le cadre des orientations stratégiques arrêtées par la branche du secteur des 

particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. 
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- A compter du premier janvier de l’année civile suivant la parution au Journal officiel de son

arrêté d’extension en ce qui concerne les dispositions des articles 1, 5, 6, et 7 de la présente

annexe ;

- A compter du premier janvier de l’année civile qui suit celle visée à l’alinéa précédent en ce

qui concerne les dispositions des articles 2, 3 et 4 de la présente annexe.

Article 7-2 – Dispositions transitoires 

Jusqu’à la date d’entrée en vigueur des dispositions des articles 2, 3 et 4 de la présente annexe, les 

salariés et les particuliers employeurs qui relevaient de la convention collective nationale des salariés 

du particulier employeur du 24 novembre 1999 étendue par arrêté ministériel en date du 2 mars 2000, 

IDCC 2111, restent soumis au respect des dispositions applicables aux salariés éligibles au départ 

volontaire à la retraite, prévues par l’article 11-b) de ladite convention collective, reprises ci-après : 

« b) Départ volontaire à la retraite du salarié 

(…) 

L'indemnité de départ volontaire à la retraite versée par l'employeur est de : 

- 1/2 mois de salaire brut après 10 ans d'ancienneté chez le même employeur, dont seront

déduites les cotisations dues ;

- 1 mois de salaire brut après 15 ans d'ancienneté chez le même employeur, dont seront déduites

les cotisations dues ;

- 1,5 mois de salaire brut après 20 ans d'ancienneté chez le même employeur, dont seront

déduites les cotisations dues ;

- 2 mois de salaire brut après 30 ans d'ancienneté chez le même employeur, dont seront déduites

les cotisations dues.

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de cette indemnité est celui servant de base au 

calcul de l'indemnité de licenciement : voir article 12 a, paragraphe 3. 

Cette indemnité de départ volontaire à la retraite ne se cumule avec aucune autre indemnité de même 

nature. » 

Ces dispositions transitoires ne sont pas applicables aux assistants maternels et aux particuliers 

employeurs qui relevaient de la convention collective nationale des assistants maternels du particulier 

employeur du 1er juillet 2004 étendue par arrêté ministériel du 17 décembre 2004, IDCC 2395. 

A compter de la date d’entrée en vigueur des dispositions des articles 2, 3 et 4 de la présente annexe, 

telle que fixée à l’article 7-1 de la présente annexe, les dispositions transitoires cessent de plein droit 

de s’appliquer. Elles sont alors automatiquement remplacées par les dispositions de la présente 

annexe, plus favorables pour les salariés. 

Article 7-1 – Durée et entrée en vigueur de la présente annexe 
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Article 7-3 – Suivi de la présente annexe 

La présente annexe fait l’objet d’un suivi par la CPPNI de la branche du secteur des particuliers 

employeurs et de l’emploi à domicile. 

Les partenaires sociaux conviennent de se revoir au plus tard dans le délai de trois (3) ans à compter 

de la date d’entrée en vigueur des articles 2, 3 et 4 de la présente annexe. A cette occasion, les 

partenaires sociaux dresseront le bilan qualitatif et quantitatif de l’application de de la présente 

annexe afin d’en évaluer l’impact, d’identifier les points d’amélioration et de proposer un éventuel 

avenant. 


